
IMMIGRATION 
CLANDESTINE ET TROUBLES 

PSYCHIATRIQUES : 
UN PROBLÈME POLITIQUE

Alors que la chronique criminelle s’est alourdie ces dernières 
années de cas de migrants en situation irrégulière 
souff rant de problèmes psychiatriques, deux députés ont 
rédigé une proposition de loi, symboliquement nommée 
“loi Philippine”. Mais l’initiative a ses limites… Par Rachel Binhas

Déséquilibrés

ayant un profi l représentant un risque de 
menace grave pour l’ordre public. Il s’agit 
ainsi de favoriser les expulsions : « À travers 
cette mesure, nous avons cherché à apporter 
une réponse aux dysfonctionnements qui ont 
conduit au meurtre de Philippine Le Noir de 
Carlan, alors que l’homme mis en examen est 
un Marocain libéré quelques heures avant la 
réception du laissez-passer consulaire », résume 
Charles Rodwell. Et ce, alors que l’individu 
avait un casier judiciaire chargé. La proposi-
tion sera présentée en  Commission des lois à 
partir du 19 janvier avant d’être débattue dans 
l’Hémicycle. Pour s’éviter le goût amer de la 
censure – le Conseil constitutionnel avait 
invalidé, à l’été 2025, un texte visant à faci-
liter le maintien en rétention des personnes 
condamnées pour des faits d’une particulière 
gravité –, les deux parlementaires ont repris 
les recommandations d’amélioration des 
juges du Conseil d’État.

L’initiative a cependant ses limites. Quelle 
qu’elle soit, la durée de rétention en CRA 
ne résout pas le problème que pose l’ab-
sence de coopération des pays d’origine. Ils 
ne sont toujours pas enclins à délivrer les 
laissez-passer consulaires, c’est-à-dire les 
documents de voyage permettant de recon-
duire dans le pays d’origine celui qui n’a 
aucun papier d’identité à présenter. Algérie, 
Mali, Tunisie… Autant d’États récalcitrants 
lorsqu’il s’agit de réadmettre leurs ressor-
tissants, d’autant plus lorsque ces derniers 
ont été condamnés par la justice et/ou sont 
atteints de lourds troubles mentaux.

C
ertains drames se suivent et se res-
semblent… C’est le cas des agressions, 
meurtres, voire attentats commis par 
des étrangers visés par une obligation 
de quitter le territoire (OQTF) et qui 

présentent des troubles psychiatriques avé-
rés. Agression au couteau aux cris de « Allahu 
akbar » à Mulhouse en février 2025, dont 
l’auteur était un Algérien sous OQTF au pro-
fi l schizophrène. Attaque à l’arme blanche 
contre sept personnes à la gare du Nord 
en 2023, perpétrée par un Algérien qui avait, 
lui aussi, été invité à quitter le territoire et a 
fi nalement été déclaré irresponsable péna-
lement en raison d’une pathologie mentale. 
Viol, en 2023, d’une patiente dans un hôpital 
psychiatrique de l’Eure, qui aurait été commis 
par un autre patient, de nationalité sénéga-
laise, sous OQTF et déjà connu de la justice… 
Chaque fois, ces aff aires suscitent l’émoi et la 
colère dans l’opinion, qui y voit l’illustration 
de l’impuissance publique à faire appliquer 
les lois aux dépens de la sécurité de tous.

Pour y apporter une réponse, les  députés 
Charles Rodwell (Ensemble) et Michel  Barnier 
(LR) proposent de changer les textes. Sur-

nommée la « proposition de loi Philippine » 
– du prénom de la jeune fi lle  violée, tuée et 
enterrée au bois de Boulogne en 2024 –, elle 
s’attaque au problème sur plusieurs fronts à 
travers quatre articles. Tout d’abord, elle veut 
créer une injonction d’examen psychiatrique 
pour les individus jugés dangereux en raison 
d’une radicalisation terroriste et dont on peut 
soupçonner qu’ils sont atteints de troubles 
mentaux. Avec, en cas de refus, une admission 
provisoire en soins psychiatriques pour pro-
céder à l’examen – une sorte d’hospitalisation 
d’offi  ce pour des personnes susceptibles de 
commettre un attentat.

Favoriser les expulsions
Le texte vise également à étendre la réten-

tion de sûreté judiciaire aux condamnés à 
une peine de prison supérieure ou égale à 
quinze ans pour des faits de terrorisme à la 
fi n de leur séjour carcéral. Dernier volet, et 
pas des moindres : faire passer de cent quatre-
vingts à deux cent dix jours la durée de main-
tien en centre de rétention administrative 
(CRA) pour les étrangers ayant fait l’objet 
d’une condamnation liée au terrorisme ou 
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La question du suivi psychiatrique reste 
épineuse, tant l’opinion publique se montre 
exaspérée lorsque les auteurs de violences 
sont décrits comme des « déséquilibrés ». 
L’indignation était particulièrement vive 
après le meurtre de Lola Daviet, victime 
de viol et d’actes de torture et de barbarie 
en 2022. L’état psychique de sa meurtrière, 
une Algérienne en situation irrégulière, et 
son éventuelle irresponsabilité ont été au 
cœur des débats, jusqu’à sa condamnation, 
en octobre 2025, à la réclusion criminelle à la 
perpétuité incompressible. La cour d’assises 
a estimé que son discernement n’était pas 
aboli au moment des faits. Autre exemple : 
cet homme d’origine iranienne qui a com-
mis un attentat au couteau et au marteau 
sur le pont Bir-Hakeim, à Paris, en 2023. Il 
avait justifié son acte comme une réponse à 
la guerre à Gaza. La France insoumise l’avait 
qualifié de « déséquilibré ». Cet individu, 
fiché S, avait en réalité arrêté son traite-
ment psychiatrique. 

Cette différenciation entre personnes 
souffrant de troubles mentaux et terroristes 
n’est pas neutre car elle pose la question 
du soin. Pour le psychiatre Alain Sebille, 
médecin coordonnateur pour la psychia-
trie à l’Office français de l’immigration et 
de l’intégration (Ofii), « il est important de 
distinguer d’une part les fanatiques respon-
sables de leurs actes, et d’autre part les schi-
zophrènes qui s’imbibent de ce qu’ils voient, 
ce qu’ils entendent, de l’actualité, et dont les 
passages à l’acte peuvent être renforcés par 

la consommation de produits toxiques ». Et 
de préciser : « Ces derniers sont malades et 
peuvent être stabilisés avec un traitement 
adapté. Quant aux fanatiques, donnez-leur tous 
les médicaments que vous voulez, vous n’aurez 
aucun résultat. » S’ajoute à cette complexité 
un problème ancré en France : le manque 
de moyens de la psychiatrie, parent pauvre 
de la médecine (lire p. 21). Même en prison, 
du fait de la surpopulation carcérale, l’accès 
à un psychologue est limité.

Qui doit payer ?
Dans ce contexte, qui doit prendre en 

charge les problèmes psychiatriques des 
migrants ? Notre pays dispose d’outils spéci-
fiques visant à soigner les personnes concer-
nées tels que le titre de séjour « étranger 
malade » (lire p. 20) pour ceux dont l’état de 
santé nécessite « une prise en charge médi-
cale dont le défaut pourrait avoir pour lui des 
conséquences d’une exceptionnelle gravité ». 
Par ailleurs, les migrants sous le coup d’une 
mesure d’éloignement, généralement pla-
cés en CRA à la suite d’une condamnation 
judiciaire, peuvent obtenir un report de 
leur expulsion en sollicitant une demande 
de protection contre l’éloignement (DPCE). 
Le motif psychiatrique est souvent invoqué, 
ainsi que les pathologies infectieuses.

De quoi interroger encore plus l’opinion 
publique, alors que ces mesures ont un coût 
pour la collectivité. Précisons cependant 
que des filtres existent face à ces demandes. 
Selon nos informations, en 2024, plus de 

600 DPCE, tous motifs confondus, ont été 
traitées par les médecins chargés de l’éva-
luation. Et en 2025, 37 demandes de report 
d’éloignement avaient pour seule raison 
le motif psychiatrique. Sur ces 37 cas, près 
de 41 % étaient toxicomanes (souvent des 
polyconsommateurs), au moins 38 % ont eu 
des démêlés avec la justice, et 24 % étaient 
des multirécidivistes (viol en récidive, vio-
lences sur personne…). La moitié souffrait 
d’un trouble lourd (schizophrénie, bipola-
rité…). Un seul néanmoins a obtenu satis-
faction dans la mesure où le trouble grave 
était aigu et nécessitait une hospitalisation 
immédiate. « Les traitements neuroleptiques 
existent généralement dans les pays d’origine », 
note le médecin Alain Sebille, il n’y a donc 
pas lieu de suspendre les reconduites pour 
ce motif, sauf cas exceptionnel.

L’enjeu de la prise en charge des troubles 
psychiatriques de migrants en situation irré-
gulière dépasse les frontières de la France. 
En novembre 2025, au Sénat, un colloque 
européen coorganisé par l’Agence euro-
péenne pour l’asile et l’Ofii a été consacré 
à l’impact du médical et à ses limites dans 
la prise en charge des migrations. « On agit 
comme si le système de soin et d’accueil n’avait 
aucune limite », a alors alerté la juriste irlan-
daise Majella Twomey. Et de conclure, en 
se tournant vers l’assemblée : « Le réel n’est 
pas aussi généreux que nos principes, qui nous 
honorent. Est-ce un élément pris en charge 
dans les réflexions européennes ? » Poser la 
question, c’est déjà y répondre. M   

DIFFICULTÉ La proposition de loi portée  
par Charles Rodwell et Michel Barnier entend, 
par exemple, prolonger la durée de maintien  
en centre de rétention administrative des 
étrangers jugés dangereux. Mais ne résout pas  
l’absence de coopération des pays d’origine…
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